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Bonjour à vous chers citoyens,

Étant de retour d’un congé maladie, je � ens à remercier M. Nicholas Tremblay qui a été un excellent maire 
suppléant durant ma convalescence. L’été est bien là avec son temps chaud et j’espère que vous en profitez 
pleinement.

Je sais qu’il y a eu des inconvénients lors des plus chaudes journées de ce� e période es� vale. Comme vous 
l’avez constaté, nous avons connu certains problèmes à la sta� on de pompage principale, ce qui nous amené 
à une fermeture d’eau et à vous demander de diminuer votre consomma� on d’eau personnelle.  

Nous sommes en a� ente des recommanda� ons de professionnels (hydrogéologues et ingénieurs), mais entre 
temps, nous comptons toujours sur votre précieuse collabora� on afin que nous puissions maintenir un ser-
vice de qualité en ma� ère d’eau.  Nous vous demandons de con� nuer de faire a� en� on à votre consomma-
� on d’eau potable tout au long de la saison es� vale. Nous maintenons donc l’interdic� on d’arroser les pe-
louses, le lavage de l’asphalte et des voitures ou tout autre abus. Encore une fois, nous vous remercions de
votre collabora� on et de votre compréhension, il faut penser que l’eau n’est pas une ressource inépuisable. 
Nous sommes très sincèrement désolés des inconvénients que cela a pu ou pourra vous causer.

Soyez assurés que votre mairesse et votre conseil municipal désirent que les citoyens soient sa� sfaits du tra-
vail réalisé et que la qualité de vie à Saint-Ambroise soit des plus agréables.

Je profite aussi de ce� e tribune pour vous inviter à assister aux ac� vités présentées dans notre municipalité, 
je pense, entre autre, au Fes� val de la Chanson de Saint-Ambroise qui se veut une belle tribune pour décou-
vrir des talents provinciaux incroyables. De plus, pour ce� e édi� on, nous avons la chance d’accueillir comme 
marraine, une grande voix québécoise, Mme Laurence Jalbert. Informez– vous, il reste quelques places de
disponibles pour assister au souper-spectacle de ce� e dernière ou à l’une des soirées de finale. Au plaisir de 
vous y voir !

Le 9 septembre sera la première édi� on de la Fête des récoltes, une collabora� on de notre municipalité avec 
la Paroisse Saint-Charles-Borromée et la Ferme Michel Rivard et fille. Une belle programma� on d’ac� vités 
pour la journée ! Achetez votre billet pour le dîner champêtre auprès de la Paroisse au 418 672-4742 ou à la
Ferme Michel Rivard et fille.

Finalement, je � ens à féliciter toute l’équipe du Fes� val western de Saint-Ambroise qui ont tenu la 3e édi� on 
de leur ac� vité. C’est un plaisir d’avoir ce beau fes� val qui a été, sans l’ombre d’un doute, un succès sur toute 
la ligne. Bravo aux bénévoles et aux organisateurs.

Monique Gagnon
Mairesse de Saint-Ambroise

Le mot de la Mairesse

Madame Monique Gagnon
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PRÉVOIR POUR CEUX QUI RESTENT…

Planifier, pour simplifier la vie de ceux qu’on aime

Planifier les arrangement préalables apporte une belle tranquillité d’esprit en plus
de permettre aux proches et à la famille de traverser plus sereinement cette pé-
riode douloureuse qu’est le deuil.

Pourquoi faire des pré-arrangements ?

 Pour épargner des soucis à ceux que vous aimez

 Pour décider et choisir vous-même vos funérailles et rituels que vous désirez

 Pour placer en toute sécurité votre argent qui servira pour vos funérailles

 Pour contrer l’inflation sur le coût des frais funéraires

 Pour profiter des escomptes de votre carte de membre sur les frais funé-
raires.

AVEC VOTRE COOPÉRATIVE, C’EST L’ASSURANCE
D’AVOIR L’ESPRIT TRANQUILLE.

469, rue Simard Saint-Ambroise

SUIVEZ NOUS SUR FACEBOOK POUR

NOS PROMOTIONS ET SURPRISES !

M. Joel Tremblay s’ajoute à l’équipe en tant
qu’étudiant en ostéopathie. Des reçus

d’assurance sont également disponibles pour
ce service. Informez-vous auprès de notre

équipe !

POUR CÉLÉBRER SES 5 ANS,
Votre clinique s’est refait une beauté
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Chères citoyennes, chers citoyens,

Comme j’ai eu à remplacer Mme Gagnon entre le 14 mai et le 22 juin 2018, je tenais à faire un bref re-
tour sur le travail du conseil pendant cette période.

Tout d’abord, je tiens à remercier les employées et employés municipaux pour leur excellent travail et
leur dévouement.

Durant ces semaines, j’ai entendu quelques commentaires de citoyens qui se disaient inquiets du tra-
vail de leur conseil municipal. Soyez assurés que le conseil municipal met tous les efforts nécessaires
afin d’atteindre vos exigences et vous offrir des services de qualité. D’autre part, je demeure tout de
même confiant qu’avec une saine gestion et un conseil engagé et dynamique, nous trouverons des solu-
tions pour bien gérer tous les défis qui nous attendent.

En tant que maire suppléant, nous avons procédé au dépôt des états financiers au 31 décembre 2017.
Vous avez d’ailleurs reçu au courant du mois de juillet, le rapport sur la situation financière qui traite de
ce sujet. Vous pouvez également le consulter sur le site Internet de la Municipalité sous l’onglet
« organisation municipale - informations budgétaires ». De plus, en raison de l’absence prolongée de M.
Perreault, nous avons conclu une entente avec la Municipalité de Bégin afin de maintenir la prestation
de service en continu au niveau de la direction générale. Vous remarquerez également que suite à
chaque séance de conseil, nous avons une chronique traitant des faits saillants de celle-ci diffusée sur
le site Internet et sur la page Facebook de la Municipalité. Nous sommes fiers de cette nouveauté qui,
nous l’espérons, saura vous plaire !

Par ailleurs, j’encourage nos entrepreneurs locaux à prendre connaissance de la lettre envoyée par
Mme Mireille Bergeron en ce qui a trait aux différents services de soutien de la MRC et de communiquer
avec elle pour de plus amples renseignements.

En terminant, nous pouvons être fiers d’être ambroisiens et ambroisiennes ! Nous avons des entre-
prises proactives, des infrastructures de qualité telle que notre aréna qui se transforme en salle de
spectacle dès le printemps venu, un parc industriel
avec du potentiel, une première phase de dévelop-
pement domiciliaire prometteuse, une agriculture
florissante et accessible et des événements qui font
rayonner notre municipalité, mais surtout, une po-
pulation dynamique et diversifiée !

Bon été !

Nicholas

Ongles incarnés, en volutes
ou épais (champignons)

Callosités (cornes) et cre-
vasses

Cors (œil de perdrix)
Pédicure et massage

De beaux petits pieds pour
les belles journées d’été !

Mot du maire suppléant
Monsieur Nicholas Tremblay

Conseiller district #2
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Pharmacie Charles Dionne et Josée Kowtaluk

418 672-2626

POUR TOUT LE MOIS D’AOÛT

ÉCHANGEZ VOTRE VIEUX MASCARA POUR UN MASCARA PUPA À DEMI PRIX

Vous nous rapportez votre vieux mascara, peu
importe la marque et vous pourrez acheter un
mascara de notre marque de prestige PUPA

à 50 % de rabais !

Ce qui veux dire, un mascara d’une
valeur de 25 $ à seulement 12.50 $

« À noter qu’il est important de changer votre mascara
à tous les 3 ou 4 mois ».

BONNE NOUVELLE

Les SACS À SURPRISES sont de retour en août !

Toujours au prix de 5 $, 10 $ ou 15 $... et contenant des items pour
une plus grande valeur que ces montants.

Des sacs remplis de belles trouvailles cosmétiques.

Faites vite et venez vous en procurer un !

Lors de vos achats chez Familiprix, accumulez des points qui se

transformeront en dollars de récompenses pouvant être utilisés
sur vos prochains achats. Ces dollars de récompense s’appli-

quent sur tous les produits admissibles de la pharmacie, à prix
régulier ou en spécial.
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Chronique du Service des loisirs
par Magalie Bouchard, coordonnatrice loisirs

RETOUR SUR LA FÊTE NATIONALE

Nous souhaitons vous remercier pour votre participation et souligner l’implication de nos partenaires qui ont
assuré la réussite des festivités : Municipalité de Saint-Ambroise; Mouvement National des Québécoises et
Québécois; Commission des Loisirs, de la Culture et des Sports de Saint-Ambroise; MRC du Fjord du Sague-
nay; Ministère de la Culture et des Communications et le Festival de la chanson de Saint-Ambroise.

Merci et bravo aux membres du comité organisateur ainsi qu’aux bénévoles qui ont contribué au succès de cet
événement : Marie-Josée Dallaire, Harold Lévesque, Andrée Pilote, Carole Gagné, Marin Dufour, Normand
Blais, Carole Guay, Joël-Étienne Myre, Nathalie Girard et Nancy Larouche.

MENTION AUX ANIMATRICES DE CAMP DE JOUR

Le camp de jour estival pour les jeunes de 5 à 12 ans a accueilli 95 enfants au cours des six dernières semaines.
Une multitude d’activités ont été proposées ainsi que des sorties dans différents sites touristiques de la région.
Les jeunes ont donc eu la chance de vivre un été bien rempli, rencontrer leurs amis et se créer des souvenirs
inoubliables. Félicitations à l’équipe d’animatrices qui a fait un travail exceptionnel auprès des jeunes! Merci à
la Municipalité de Saint-Ambroise de soutenir ce service famille.

TERRAIN DE TENNIS

Nous vous rappelons que pour avoir accès à celui-ci,
vous êtes invités à vous procurer une clé magnétique à
la Municipalité. Un dépôt de 10 $ vous sera demandé à
cet effet. Bon été!

PROGRAMMATION D’AUTOMNE ET SOIRÉE
D’INSCRIPTION

Le cahier spécial des activités et des cours offerts pour
la saison 2018-2019 sera très bientôt dans vos boîtes
aux lettres et disponible sur le site internet de la Munici-
palité de Saint-Ambroise (www.st-ambroise.qc.ca). Une
multitude d’activités y sont proposées pour tous les
goûts et tous les âges. La soirée d’inscription se tiendra
le mercredi 29 août de 18 h à 20 h au Complexe Socio-
Culturel. Vous êtes invités à venir rencontrer les respon-
sables d’activités, d’organismes, ligues et clubs sportifs
pour de plus amples informations et vous inscrire pour
une saison des plus divertissantes. Les personnes inté-
ressées à offrir des cours et des activités que ce soit en
journée ou en soirée sont invitées à communiquer avec
nous au 418 672-6293 ou 418 672-2588.
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Le coin des organismes
Activités à venir

AVIS PUBLIC

Modification du calendrier des
Séances ordinaires du conseil -

Séance du 6 août 2018 changée pour le
13 août 2018.

Résolution 2017-07-314

Que la Municipalité de Saint-Ambroise modifie le
calendrier des séances du Conseil de la façon
suivante:

Séance du 6 août 2018 déplacée au 13 août
2018.
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Chronique Famille
Circuit baladodécouverte

Référence: Eurêko

L’automne dernier, la MRC a procédé à la mise en ligne d’un circuit disponible sur l’application mo-
bile gratuite Baladodécouverte. Ce circuit vise à faire connaître les lieux du patrimoine bâti et pay-
sager ainsi que l’histoire du territoire. En plus de préparer la promotion de ce circuit, la MRC lance
un appel de candidatures pour les Prix du patrimoine qui seront remis lors de la Journée sur le pa-
trimoine agricole en novembre prochain. La réalisation de ces projets est possible grâce à l’aide fi-
nancière provenant de l’Entente de développement culturel entre la MRC du Fjord-du-Saguenay et
le gouvernement du Québec.

Le circuit autoguidé à travers les 13 municipalités présentant des lieux du patrimoine bâti et paysa-
ger se réalise par l’entremise d’un téléphone cellulaire ou d’une tablette. Accessible par le biais de
l’application mobile, ou encore en téléchargeant le circuit sur le site Internet avant le départ, il
donne aux visiteurs des informations textuelles par rapport aux lieux, accompagnées de photos an-
ciennes et actuelles. Considérant qu’une majorité des lieux du circuit ne possèdent pas d’accès à
un WIFI gratuit, la possibilité de consulter le trajet en étant hors connexion est intéressante. L'appli-
cation Baladodécouverte est offerte gratuitement aux utilisateurs de iPhone, iPad ainsi qu'aux utili-
sateurs de tablettes et téléphones Android. La MRC a rendu disponible un circuit en 13 points, soit
un point par municipalité. L’aide des municipalités a été sollicitée pour cibler cinq éléments d’intérêt
qu’elles considèrent comme incontournables. Ces points sont géoréférencés permettant un suivi de
l’itinéraire par GPS.

Par ailleurs, la MRC prépare la cinquième édition des Prix du patrimoine et appelle les municipalités
ainsi que les citoyens à proposer des candidatures. Ces derniers sont invités à soumettre des pho-
tos au concours du « Coup de cœur du public en patrimoine bâti et paysage d’intérêt patrimonial »
sous le thème du patrimoine agricole. Cette année, la Journée sur le patrimoine se déroulera sous
ce thème et accueillera les lauréats pour la remise des Prix du patrimoine dans cinq catégories :
conservation et préservation du patrimoine bâti, mise en valeur des paysages, interprétation et dif-
fusion (projet de mise en valeur et de sensibilisation au patrimoine), porteur de tradition et coup de
cœur du public.

Pour de plus amples renseignements sur ces projets, vous pouvez communiquer avec Mme Ariane Fortin, agente de développement
culturel et communautaire à la MRC, au numéro suivant : 418 544-0113, poste 1205, ou par courriel à l’adresse suivante :
ariane.fortin@mrc-fjord.qc.ca. Le circuit est accessible en consultant le lien suivant : http://baladodecouverte.com/circuits/587/la-mrc-
du-fjord-du-saguenay-espace-dinspiration

Rembourrage St-Ambroise

418-376-9716
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HORAIRE DE LA BIBLIOTHEQUE
POUR L’ÉTÉ 2018

Mardi
de 13 h à 15 h et de 18h30 à 20h30

Mercredi
de 13h à 15h et de 18h30 à 20h30

Veuillez prendre note que l’horaire d’été prendra
effet le 22 juin et se terminera le 3 septembre

2018.

La bibliothèque sera fermée du
23 juillet au 4 août 2018

inclusivement.

CONSULTEZ RÉGULIÈREMENT NOTRE

SITE INTERNET POUR LES INFORMA-

TIONS MUNICIPALES OU LE CALEN-
DRIER DES ÉVÉNEMENTS !

WWW.ST-AMBROISE.QC.CA

Le coin des organismes
Activités à venir

POMPIERS
RECHERCHÉS

Vous êtes intéressés à
devenir pompier volon-

taire ?

Le Service incendie de Saint-Ambroise est à la
recherche de personnes intéressées à devenir

pompier volontaire pour Saint-Ambroise.

Le défi vous intéresse ?
Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae à

l’adresse courriel
serviceincendie@st-ambroise.qc.ca
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Le coin des organismes
Activités à venir

BINGO
DOMAINE DE LA FLORIDA

LES PROFITS SERONT REMIS AU
CENTRE DU MIEUX-VIVRE

Mardi 7 août dès 19 h
Bingo régulier

Mardi 14 août à 19 h
Bingo régulier

Suivi à 22 h 15
Bingo MidNight

Mardi 21 août à 19 h
Bingo régulier

Mardi 28 août à 19 h
Bingo régulier

Tous les participants doivent avoir 18
ans et aucun alcool n’est permis.

Responsable Mme Lise Ste-Croix
terrains 127 et 538

Une belle centenaire à Saint-Ambroise

Le 14 juin dernier, Mme Georgette Tremblay a célé-
bré ses 100 ans, une première pour notre munici-
palité.

Pour l’occasion, la Villa Saint-Ambroise a souligner
cet important événement la journée même et le 24
juin, c’était au tour de sa famille et ses amis de la
souligner lors d’une fête où plus de 150 personnes
étaient rassemblées au Complexe Socio-Culturel
pour l’occasion.

Nous souhaitons à Mme Tremblay encore plusieurs
belles années en santé et en beauté !
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Avis publics

Tous les services
de dentisterie et de

prothèses disponibles
pour toute la famille

DR Pierre Bouchard
DRE Caroline Potvin
Dr Nicolas Pilote

477, rue Simard
Saint-Ambroise

2181, boul. de Tadoussac
Chicoutimi-Nord

Urgence
Jour &

soir
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Chronique notariale
Par Stéphanie Fillion, notaire

Tel qu’indiqué lors de ma dernière chronique, j’aborderai, pour cette publication, les étapes à suivre pour le règlement d’une succes-
sion. Le déroulement des étapes d’une succession diffère grandement en fonction de la présence ou non d’un testament laissé par le
défunt. Ainsi, nous aborderons, de façon succincte, certaines étapes clés du règlement d’une succession.

Recherches testamentaires : Le liquidateur doit s’assurer d’avoir les dernières volontés du défunt entre les mains. Une recherche doit
être effectuée pour trouver le dernier testament du défunt. Cette recherche aura lieu sur les registres des dispositions testamentaires de
la Chambre des notaires du Québec et du Barreau du Québec. Pour accomplir cette étape, votre notaire devra obtenir l’attestation de
décès de la maison funéraire ou la copie d’acte de décès.

Vérification du testament : Un testament notarié fait preuve de son contenu. Il n’a pas à être vérifié. En présence d’un testament fait à
la main ou devant témoins, une vérification s’impose. Cette vérification peut être faite par un notaire, mais dans certaines circonstances
un jugement devra être émis.

Détermination des successibles : Si aucun testament n’est trouvé, un document se nommant la déclaration d’hérédité devra être rédi-
gé. Ce document officiel indiquera les personnes qui hériteront de la succession.

Désignation du liquidateur : En l’absence d’un testament, il faudra désigner un liquidateur pour le règlement de la succession. Cette
désignation se fait à la majorité des héritiers ou, selon le cas, par le tribunal si les héritiers sont mineurs ou qu’aucun successible ne veut
accomplir la tâche.

Confection d’un inventaire : Cette étape primordiale, souvent négligée ou oubliée, doit être effectuée par le liquidateur. Celle-ci per-
met de déterminer les actifs et les dettes du défunt. Une fois l’inventaire complété, les successibles pourront déterminer s’ils acceptent
ou non la succession. Cette étape est indispensable pour protéger les successibles. Un successible qui accepte une succession, où
l’inventaire n’a pas été effectué, sera tenu au paiement des dettes de la succession au-delà de la valeur des biens qu’il peut recevoir!

Paiement des dettes et des legs particuliers : Le liquidateur doit payer les dettes du défunt et payer les créanciers à mesure qu’ils se
présentent.

Production des rapports d’impôt : Le liquidateur ne doit pas oublier de produire les derniers impôts du défunt aux deux paliers de
gouvernement (fédéral et provincial).

Reddition de compte : C’est l’étape finale avant la remise des biens aux héritiers. Celle-ci permet au liquidateur de démontrer aux
héritiers ce qu’il a accompli comme geste tout au long du déroulement de la succession. La reddition de compte lui permet de justifier
les sommes qu’il remet aux héritiers. De plus, cette étape assure la transparence du liquidateur et démontre qu’il a complété la succes-
sion de la bonne façon.

Ceci n’est qu’un petit résumé du déroulement d’une succession. Vous comprendrez donc qu’il n’est pas aussi simple que ça de régler
une succession. En outre, les étapes doivent respecter certaines for-
malités de la loi, sinon le liquidateur risque d’engager personnelle-
ment sa responsabilité.

Heureusement, le liquidateur peut s’adjoindre les services d’un pro-
fessionnel des successions, un notaire, pour l’aider à naviguer au
travers des diverses complications juridiques, et ce, dès le début du
règlement d’une succession. N’hésitez pas à communiquer avec moi
si vous avez des questions ou des commentaires au sujet de cette
chronique et n’oubliez pas de consulter votre notaire !

Me Stéphanie Fillion, notaire
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